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L'AFPA s'est développée à partir de 1946
pour contribuer à la reconstruction de la
France en formant une main d'œuvre qua-
lifiée dans le bâtiment. Son activité s'est
ensuite diversifiée dans le domaine du ter-
tiaire et de l'industrie.
L'AFPA est devenue le premier organisme
de formation professionnelle diplômante
pour les demandeurs d'emploi et salariés
en France et en Europe. Les demandeurs
d'emploi bénéficient d'un bilan d'orienta-
tion, d'une formation professionnelle
débouchant sur un diplôme du Ministère du
Travail et reconnu par les branches profes-
sionnelles et de services associés : suivi
médical et social, restauration à prix
coûtant, gratuité de l'hébergement et rému-
nération assurée par l'Etat.
Au terme de la loi de décentralisation de 2003,
l'AFPA est menacée de démantèlement.
L'Etat s'est désengagé en transférant aux
Conseils Régionaux le budget dédié aux

formations AFPA. Ce budget ne sera plus
attribué à l'AFPA mais fera l'objet d'appels
d'offres dès janvier 2009.
Le gouvernement a décidé que la formation
professionnelle n'était plus ni un Service
Public ni même un service d'intérêt général
mais un marché comme un autre soumis à
la loi de la concurrence.
De plus la gestion de l'hébergement va être
confiée à un organisme extérieur, le patri-
moine cédé à un autre organisme qui fac-
turera un loyer à l'AFPA et les services d'o-
rientation seront rattachés à la nouvelle
structure ANPE/ASSEDIC.
Nous assistons donc au démantèlement
des services de l'AFPA tels qu'ils existaient
jusqu'ici :

Disparition du conseil en orientation pro-
fessionnelle à l'AFPA
Formations plus courtes et non diplô-
mantes pour une adaptation aux emplois
précaires

Fin de la gratuité de l'hébergement pour
les plus démunis
Augmentation du prix des repas
Diminution importante de l'offre de formation
Quasi-impossibilité de suivre une formation
hors de sa région

Pour les mois à venir, le Comité Régional
se mobilise sur cette question d'actualité
et une campagne est programmée
conjointement avec le lancement du grou-
pe de travail sur l'emploi et la formation.

Voici les toutes prochaines étapes du plan
de travail :

Une réunion réunira le 16 avril l'ensem-
ble des mandatés de Midi Pyrénées (CA
Assedic, Comité Régional ANPE, AGE-
FOS, COPIRE, FONGECIF, OPCAREG,
CCREFP, CESR…) pour construire un
véritable réseau et rompre l'isolement de
certains camarades.
Une journée d'étude prévue pour le
13 juin, sera ouverte plus largement à
tous les militants concernés par ces thè-
mes : fusion, nouvelle convention chô-
mage, refonte du SPE… le tout dans le
cadre des bases revendicatives affichées
par la CGT. Cette journée pourra donner
lieu à un débat sur l'opportunité d'une
contre-proposition à la montée de la pré-
carité qui constitue une partie des repères
revendicatifs de notre organisation. Un
groupe de travail rassemblant les syndi-
cats directement concernés commence à
préparer cette journée le 7 mars.
En projet un forum revendicatif sur ces
questions à l'automne…
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